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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DU ROVE 

SEANCE DU 19 OCTOBRE 2022 

Conseillers Municipaux: Effectif: 29; Présents: 26 Pouvoir : 1 ; Absents : 3 

L'an deux Mil vingt-deux , le dix neuf octobre à dix-huit heures le Conseil Municipal de cette 

commune, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 

présidence de Monsieur Georges ROSSO Maire, suite à la convocation en date du 11 octobre 2022. 

ETAIENT PRESENTS: BARTOLI Michel - BONNET Marie-Claude - - CANGELOSI Laetitia 

CASABURI Francine - CORTES Jeanne - COSTE Raymonde - DEQUIVRE Claude - DESMATS Nicole -

FIORI Frédéric - FERNANDEZ Danielle - GIRAUD Chantal - GUEVARA David - GROBEL Pierre - JAUFFRET 

Michel- JUAN Annie - LAVAL Jacques - MARTI NEZ Véronique - MAZADE Alain- MAISONNEUVE Régis -

MONTALBAN Francis - ROSSO Georges - ROSSO Viviane - SABATINO Paul - SACOMAN Roger - SALAS 

Aline - SOLE Jean-Pierre. 

ONT DONNE POUVOIR : LILLO Sabine à SABATINO Paul 

ABSENTS: MISSI MILLY Laurent - BRESO Patrice - LILLO Sabine 

SECRETAIRE DE SEANCE: BONNET Marie-Claude 

2022-08-06 TEMPS PARTIEL SUR AUTORISATION ET DE DROIT ET MODALITES D'EXERCICE DANS 

LA COLLECTIVITE 

Monsieur le Maire rappelle à l'assemblée que le temps partiel sur autorisation et le temps partiel de 
droit constituent des possibilités d'aménagement du temps de travail pour les agents publics. 

Les personnels peuvent demander, sous certaines conditions, à exercer leurs fonctions à temps partiel. 
Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions légales, de déterminer par 
délibération, les modalités du temps partiel. 
Selon les cas, le temps partiel est accordé de droit ou sous réserve de nécessité de service : 

1. Le temps partiel sous réserve de nécessité de service

Le temps partiel sur autorisation peut être accordé pour des raisons personnelles ou pour la création ou 
reprise d'entreprise, sous réserve des nécessités du service : 

Aux fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet, en activité ou en détachement ; 
Aux agents contractuels de droit public à temps complet en activité employés depuis plus d'un 

an de façon continue à temps complet. 

L'autorisation qui ne peut être inférieure à un mi-temps, est accordée sur demande des intéressés, sous 
réserve des nécessités, de la continuité et du fonctionnement du service et compte tenu des possibilités 
d'aménagement du temps de travail 

2. Le temps partiel accordé de droit

Le temps partiel de droit est accordé, sur demande, aux fonctionnaires titulaires et stagiaires occupant 
un poste à temps complet ou non complet. 
Sous réserve de remplir certaines conditions liées à des situations familiales particulières, le temps 
partiel de droit est accordé sur demande des intéressés, dès lors que les conditions d'octroi sont 
remplies. 








